
A conserver 
 

  ORGANISATION le jour du vide grenier dimanche 19 juin 2016 

- Seuls les exposants inscrits pourront avoir un stand (pas de mineur seul sur un stand) 

- Les exposants emmènent leur matériel (tables, parasol, chaise…) 

- Accueil au bassin du Lescat à partir de 7 h 30 pour vous indiquer votre emplacement 

(respectez bien votre zone). 

-  9 h à 18 h accueil des visiteurs 

- Rangement et nettoyage des emplacements après 18 h  

____________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
 

Le dimanche 19 juin 2016 

Chers futurs exposants, réservez dès à présent votre emplacement,  

5 € les 2 mètres linéaires (au bénéfice du Tennis Club Auscitain). 

 Adressez votre bulletin-réponse, votre chèque de participation et une photocopie de votre carte d'identité 

(recto verso) dans une enveloppe destinée au vide grenier, au TCA bassin du Lescat avant le 5 juin 2016 

 ATTENTION : le nombre de stands est limité, n'attendez pas !!  La réservation ne sera effective qu'après 

réception des éléments demandés. En cas d'intempéries, le vide grenier sera annulé. 

         A bientôt, L’équipe d’animation du TCA 
 

Renseignements : tennis-club-auscitain@orange.fr 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION AU VIDE GRENIER 2016 
 

NOM :   ________________________________________  Nombre de stand : ___________ Montant : ___________ 

Prénom : _______________________________________ Chèque N° :     _________________________________ 

N° téléphone : ___________________________________ Banque :   _____________________________________  

Mail  :  _________________________________________               (à l'ordre du «TCA » ) 

_______________________________________________       

Adresse : _______________________________________      + PHOTOCOPIE PIECE D'IDENTITE (recto- verso) 

_______________________________________________            

 

Si le vide grenier est annulé pour intempéries  
 

 vous gardez mon chèque au profit du TCA    vous déchirez mon chèque 

 
 si le vide grenier est maintenu mais que je suis absent (e ) ou si je ne coche pas de case :  

le chèque sera encaissé par l’association sportive. 


